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NB : chaque annexe est numérotée en cohérence avec la numérotation des observations portées au 
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Annexe 1.1 - Tableau de présentation de la traduction règlementaire des 
mesures ERC initiales et complémentaires  

 
 



 

 
 

Annexe 1 - Tableau indiquant les modalités d’intégration des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
déjà identifiées ou à ajouter site aux avis des PPA 

 
Thématique ERC déjà intégrée Mode d’intégration ERC complémentaire Mode d’intégration 
Environnement 
naturel 

E : Exclusion du périmètre 
de projet et donc de 
l’emprise du secteur UEc 
de l’espace boisé situé sur 
la partie Sud de la boucle 
de la Rue des Vautes d’une 
superficie d’environ 0,5 ha. 

Zonage règlementaire du PLU : 
classement en zone NGz de cet 
espace de 0,5 ha 

Pas de complément  

 E : Maintien de l’oliveraie 
située au Sud du secteur 
de projet (espace favorable 
au Seps strié) 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation :  Schéma 

Affirmation du maintien de 
l’oliveraie au Sud, telle 
qu’apparaissant à l’étude 
de feu de forêt ALCINA 
(intégration des mesures de 
réduction du risque, 
conformément à la 
demande de la DDTM) 

Intégration au texte et au schéma 
d’illustration de l’OAP de l’emprise de 
l’oliveraie conservée 

 E : Aménagement d’un 
parc boisé (« Parc des 
Ecoles ») d’environ 1,1 ha 
sur le versant ouest de Pics 
Studio 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : aménagement sur le 
versant Ouest de la colline, en 
contrebas du pôle de formation / 
bureaux, d’un parc arboré, espace de 
détente aux ambiances naturelles. 

Renforcement de la 
préservation du parc boisé 
des Ecoles (demande émise 
par le Département et par 
la MRAe de traduire les 
mesures de réduction de 
manière opérationnelle) 
 

Règlement graphique du PLU : 
Identification de ce parc en espace à 
préserver au titre de l’article L. 151-23 
du Code de l’Urbanisme. 
 
Règlement de la zone UEc / Article 
UEc2 : 
 « Seuls seront autorisés en secteur à 
préserver au titre de l’article L. 151-23 
du Code de l’Urbanisme les 
aménagements légers (mobilier de type 
bancs et tables) et les cheminements 
piétons ; l’abattage des arbres sera 



 

 
 

limité à la mise en œuvre des 
obligations Légales de 
Débroussaillement ou à d’éventuelles 
mesures phytosanitaires ». 
 

 R : Adaptation de la 
période de travaux sur 
l’année 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : adaptation de la 
période de travaux sur l’année de 
façon à éviter ou du moins réduire la 
probabilité de destruction d’individus 
et de limiter les effets du 
dérangement. 
 
NB : Les périodes de travaux sont 
indiquées au rapport de présentation 
uniquement (chapitre 5.2.2). 
 
 
 

Renforcement de la 
traduction de la mesure 
(demande de la MRAe de 
traduire les mesures de 
réduction de manière 
opérationnelle) 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : complément porté à 
l’alinéa relatif aux périodes de travaux : 
 « Les travaux de défrichement et de 
débroussaillement démarreront de 
façon privilégiée à l’automne ; les 
travaux de terrassement pourront avoir 
lieu dans la continuité ; une fois les 
travaux démarrés, aucune interruption 
n’aura lieu sous risque d’un retour des 
espèces les plus pionnières sur la zone 
d’emprise ». 
 

 R : Eclairages Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : éclairage du site 
conçu et mis en œuvre de façon à 
limiter au maximum la pollution 
lumineuse et les incidences sur la 
faune et notamment les chiroptères 
 
NB : Les caractéristiques techniques 
des éclairages sont indiquées au 
rapport de présentation uniquement 
(chapitre 5.2.2). 
 

Précisions sur l’adaptation 
de l’éclairage (demande de 
la MRAe de traduire les 
mesures de réduction de 
manière opérationnelle) 
 

Règlement de la zone UEc / Article 
UEc4 : Complément à la rédaction de 
l’alinéa relatif aux éclairages : 
« Les éclairages devront respecter les 
caractéristiques techniques suivantes : 
- Les éclairages de type halogènes 

sont proscrits ; des éclairages au 
sodium à basse pression (si 
impossible sodium haute pression) 
sont privilégiés avec une 
température de couleur chaude. 

- Les réflecteurs seront orientés vers 
le sol, en aucun cas vers le haut et 



 

 
 

l’abat-jour sera total avec un verre 
protecteur plat et non éblouissant. 

- La hauteur des luminaires sera 
adaptée au besoin d’éclairage avec 
une différenciation des usages 
voitures et piétons (le long des 
cheminements pétions, des bornes 
lumineuses à mi-hauteur seront 
privilégiées) » 
 

 R : Clôtures Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : Adaptation des 
clôtures périphériques (limite de 
secteur) au passage de la petite 
faune. 
 
Règlement de la zone UEc / Article 
UEc11 : « En limite du secteur UEc, 
les clôtures seront exclusivement 
constituées d’un grillage à mailles 
rigides d’une hauteur maximale de 
2,00 m, doublées de végétaux et 
adaptée au passage de la petite faune 
(taille des mailles adaptée et /ou 
ouvertures e bas de clôtures 
régulièrement espacées) ». 
 
NB : Les caractéristiques techniques 
des passages petites faune sont 
indiquées au rapport de présentation 
uniquement (chapitre 5.2.2). 
 
 

Précisions sur la nature des 
clôtures (demande de la 
MRAe de traduire les 
mesures de réduction de 
manière opérationnelle) 
 
 

Règlement de la zone UEc / Article 
UEc11 : Complément à la rédaction de 
l’alinéa relatif aux clôtures en limite du 
secteur UEc : 
« En limite du secteur UEc, les clôtures 
seront exclusivement constituées d’un 
grillage à mailles rigides d’une hauteur 
maximale de 2,00 m, doublées de 
végétaux et adaptée au passage de la 
petite faune (mailles de 20 x 20 cm 
minimum et/ou ouvertures de 25x25 
cm en bas de clôtures tous les 50 
mètres minimum). 
Un couvercle ou bouchon métallique 
viendra obturer les poteaux de 
clôtures creux de façon à éviter qu’ils 
ne constituent des pièges pour la 
microfaune, les chiroptères et les 
oiseaux » 
 



 

 
 

 R : Obligations Légales de 
Débroussaillement 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : entretien des zones 
débroussaillée en accord avec les 
enjeux écologiques (création d’OLD 
alvéolaires, entretien mécanique hors 
périodes sensibles pour la faune) 
 
NB : Les modalités de création et 
d’entretien des zones débroussaillées 
en accord avec les enjeux écologiques  
sont indiquées au rapport de 
présentation uniquement (chapitre 
5.2.2). 
 

Précisions sur les modalités 
des OLD (demande de la 
MRAe de traduire les 
mesures de réduction de 
manière opérationnelle). 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : Complément porté à 
l’alinéa relatif au débroussaillement et 
à la notion d’OLD alvéolaires :  
«Le traitement alvéolaire consiste à ce 
que le débroussaillement soit le plus 
favorable possible au maintien des 
espèces végétales. Un abattage 
spécifique des arbres avec maintien des 
essences locales de strate arbustive 
sera fait ; des bouquets d’arbres seront 
conservés pour le maintien des espèces 
forestières ». 
 

 R : Bassins de rétention  Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : adaptation des 
bassins de rétention en faveur de la 
faune et notamment des amphibiens 
(création de zones de reproduction en 
faveur des amphibiens) 
 
 
NB : Les caractéristiques techniques 
des es bassins favorables aux 
amphibiens  sont indiquées au rapport 
de présentation uniquement (chapitre 
5.2.2). 
 

Précisions sur 
l’aménagement des bassins 
de rétention (demande de 
la MRAe de traduire les 
mesures de réduction de 
manière opérationnelle) 
 

Règlement de la zone UEc / Article 
UEc4 : Complément à la rédaction du 
paragraphe relatif aux bassins de 
rétention  
« Les bassins de rétention seront 
optimisées dans leur conception pour 
être favorables à la faune. Les bassins 
seront végétalisés ; ils comporteront à 
minima un coté en pente douce (30% 
maximum) et une partie du fond du 
bassin comportera un sur-creusement 
de quelques m2 au point le plus bas, 
favorable au développement larvaire des 
amphibiens ». 
 

Gestion hydraulique R : Gestion des eaux 
pluviales  

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation :  
Les eaux pluviales seront gérées à 
l’échelle de chacun des deux 

Pas de complément, si ce 
n’est l’adaptation des 
bassins à la faune (voir ci-
avant). 

 



 

 
 

opérations composant Pics Studio. Les 
ouvrages de rétention des eaux 
pluviales seront dimensionnés 
conformément aux prescriptions de la 
MISE de l’Hérault pour chacun des sous 
bassins versants délimités sur l’emprise 
de projet. 
Le schéma d’illustration de l’AOP 
localise les bassins envisagés. 
 
Règlement de la zone UEc / Article 
UEc4 : 
« Les volumes de compensation à 
l’imperméabilisation seront 
dimensionnés à l’échelle de chacune 
des opérations d’aménagement sur la 
base d’un ratio de 120 l /m2 
imperméabilisé. Le débit de fuite des 
ouvrages de rétentions sera calé entre 
le débit biennal (Q2) et le débit 
quinquennal (Q5) en situation 
actuelle, selon la doctrine de la 
DDTM »  
 

Paysage R : Qualification de la Rue 
des Vautes 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation :  
La hauteur des bâtiments ou parties 
de bâtiments implantés de part et 
d’autre de la Rue des Vautes est 
volontairement limitée à 2 niveaux sur 
rez-de-chaussée (R+2) et 12 m au 
faîtage par rapport au niveau de la 
Rue. 

Pas de complément.  



 

 
 

Le linéaire délimité de part et d’autre 
de la Rue des Vautes fera l’objet d’une 
exigence qualitative forte portant à la 
fois sur la conception architecturale et 
l’aspect extérieur des bâtiments 
implantés de part et d’autre de la voie, 
sur le traitement de l’espace public et 
sur le traitement de l’interface entre 
l'espace public et l'espace privé 
(plantations, clôtures). 
 
Règlement de la zone UEc / Article 
UEc46 : 
« Les constructions doivent être 
implantées en recul minimal d≥H/2 de 
l’alignement actuel ou futur de la Rue 
des Vautes, avec un minimum de 5,00 
m (H étant la hauteur totale du 
bâtiment mesurée depuis le terrain 
après travaux jusqu’au faîtage ou au 
point haut de l’acrotère) ».. 
 

 R : Insertion paysagère Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : liste des principes 
d’intégration du projet concernant 
notamment le traitement paysager 
des espaces de rétention et espaces 
périphériques aux bâtiments, 
l’aménagement paysager du parking 
Nord, l’aménagement du parc des 
Ecoles sur le versant ouest, la gestion 
des dénivelés, la préservation des 
perspectives lointaines,  
 

Illustration des principes de 
composition paysagères 
visant à réduire l’impact 
visuel et à améliorer 
l’intégration du projet au 
site (demande de la DDTM) 

Intégration à l’OAP des schémas 
d’illustration figurant au rapport de 
présentation et texte descriptif : 
• Plan de composition paysagère. 
• Parc des Ecoles : principes de 

traitement paysager 
• Parking Nord : coupe de principe 

commentée 
• Clairière centrale : coupe de 

principe commentée.  



 

 
 

• Traitement des lisières forestières ; 
coupe de principe commentée 

• Gestion de la pente (talus ou 
restanque) : coupes de principe 
commentées 

• Mise en œuvre des OLD : principes 
paysagers. 

Risque incendie R : Mise en œuvre des OLD  Elargissement ponctuel des 
OLD sur une bande de 10 m 
supplémentaires (en 
réponse à la réserve de la 
DDTM sur l’insuffisance de 
la prise en compte de l’aléa 
feu de forêt) 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation   
Ajout de l’élargissement à 10 m au 
texte de l’OLD (en indiquant que cet 
élargissement concerne les zones 
d’aléa « fort » et ponctuellement « très 
fort » dans les périmètres OLD après 
aménagement du site  
Indication au schéma d’illustration 

   Ajout des éléments de 
défendabilité listés dans 
l’étude ALCINA  

Indication dans le texte et sur le schéma 
d’illustration de l’OAP de la voie d’accès 
pompiers sur la Rue des Vautes au Sud 
du secteur de projet et du maintien des 
oliviers au Sud. 

Circulation et 
déplacements 

R : Aménagement d’une 
entrée Pics Studio  

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : indication dans le 
texte et sur le schéma d’illustration 
de l’OAP d’un aménagement viaire au 
niveau de l’Allée Saint-Exupéry 
venant marquer l’entrée de Pics 
Studio et évitant ainsi   une 
circulation non souhaitable sur la Rue 
des Vautes 

Pas de complément  

 R : Aménagement d’une 
seconde entrée du quartier 
des Vautes  

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : indication dans le 
texte et sur le schéma d’illustration de 

Pas de complément  



 

 
 

l’OAP d’un aménagement viaire sur la 
Rue des Vautes venant marquer 
l’entrée du quartier résidentiel des 
Vautes et permettant aux véhicules de 
faire le cas échéant demi-tour avant 
d’atteindre les premières habitations. 
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PRÉSENTATION  DE 
L’ACTIONNARIAT
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TYPE DE SOCIÉTÉ : PME
FORME DE LA SOCIÉTÉ : SAS
CAPITAL SOCIAL : 50 000 000 euros
SIÈGE SOCIAL  :  sis 111 place Pierre Duhem
Les Centuries III - BP 84 
34935 MONTPELLIER cedex 9
Immatriculée au RCS de Montpellier N° 422 889 469
PRÉSIDENT : Jacques GUIPPONI
DIRECTEUR GÉNÉRAL : Jean-Marc LEYGUE
DIRECTEUR GÉNÉRAL : Alain GUIRAUDON

TYPE DE SOCIÉTÉ : PME 
FORME DE LA SOCIÉTÉ : SAS 
CAPITAL SOCIAL :  5 000 000 euros
SIÈGE SOCIAL  :  4 rue Pagezy 
34000 MONTPELLIER
Immatriculée au RCS de Montpellier N° 425 049 756
PRÉSIDENT : Philippe ARNIHAC
DIRECTEUR GÉNÉRAL : Antoine PIETRERA

ASSOCIÉS FONDATEURS

44



PICS STUDIO 01_
ACTIONNARIAT 
ACTIONNARIAT - 2 PME :

GGL GROUPE Représenté par Monsieur Alain 
GUIRAUDON, agissant es-qualités de Directeur Général, 
spécialement habilité par délibération de l’assemblée 

2022.

GROUPE SPAG Représenté par Monsieur Antoine 
PIETRERA, agissant es-qualités de Directeur Général, 
dûment habilité. 

RÉPARTITION DU CAPITAL DE PICS STUDIO : 

GGL GROUPE : 66,67%
GROUPE SPAG : 33,33%

NATIONALITÉ DES ACTIONNAIRES :

Sociétés françaises.
PICS STUDIO est détenue et contrôlée à 100% par 
ces 2 acteurs privés en France, qui ont chacun un
établissement stable en France.

BE/UBO : 100% Français
CODE APE : 59.11C
CLASSIFICATION NACE2 : 59.1

02_ 
FORME JURIDIQUE 
TYPE DE SOCIÉTÉ : PME
FORME DE LA SOCIÉTÉ :  SAS
CAPITAL NOMINAL :  100 000 euros 
SIÈGE SOCIAL : 111 place Pierre Duhem
Les Centuries III – BP 84 34935 MONTPELLIER cedex
Immatriculée au RCS N° 917564551

03_ 
STRUCTURATION 
DU PÔLE

PERSONNES CLÉS 

Président  (CEO) :
GGL GROUPE représenté par
Monsieur Alain GUIRAUDON
Directeur Général (COO) :
GROUPE SPAG représenté par
Monsieur Antoine PIETRERA
Directeur Immobilier :  
Monsieur Jacques VIENNE
Directeur d’Exploitation : 
Monsieur Sébastien GIRAUD
Directeur Stratégie & Développement :  
Madame Véronique CUILHE

PIÈCE 5 BIS : PRÉSENTATION ÉQUIPE AVEC MINI 
BIO 

4 SITES : 2 À SAINT-GÉLY-DU-FESC, 
1 À FABRÈGUES ET 1 À PÉROLS

5



SAS
K : 50 000 000 €

66,66 %

SAS
K : 5 000 000 €

33,34 %

SAS
K : 100 000 €

GGL GROUPE 
Alain GUIRAUDON

Président

SAINT-GÉLY-DU-FESC

8/10 PLATEAUX 

PRESTATAIRES TECHNIQUES 

BUREAUX

STOCKAGE 

BACKLOTS (naturels)

ATELIERS

RESTAURANT(S) 

GROUPE SPAG 
Antoine PIETRERA 

Directeur Général  

F O N C I E R  &  E X P L O I T A T I O N  :  1 0 0 %
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 Un trafic modéré rue des Vautes au niveau du centre commercial (près
de 7 300 véhicules par jour), principalement en lien avec la
fréquentation des commerces

 Un flux logiquement plus élevé en entrée/sortie Sud de St Gély du
Fesc : près de 19 400 véhicules par jour

 Des circulations automobiles concentrées aux heures de pointe du
matin 7h–9h et du soir 16h–19h

 Giratoire du Lauzard : une circulation fluide en journée, plus dense en
fin d’après midi

Le contexte 

En fin d’après mdiEn journée



Page 2

Le projet : Desserte et Accessibilité

Suivant un effectif moyen de 500 personnes sur place :

 Des déplacements assurés principalement en voiture particulière mais
davantage « groupés », en mini-bus/navettes, en transports en commun pour
les personnes en formation, à pied et à vélo pour les déplacements de
proximité

 700 à 750 véhicules par jour entrant et sortant du site de PICS STUDIO dont
120 véhicules aux heures de pointe

 En journée : des entrées et des sorties limitées (environ 30 véhicules/heure)

A l’horizon de réalisation du projet : Trois grandes connexions extérieures :

 la Route de Montpellier (RD986) : connexion à la Lyre – Montpellier

 Le LIEN vers l’Est : connexions à Vendargues/RN113/A709/A9

 Le LIEN vers l’Ouest : connexion à l’A750 (Bel Air) / A75,

Et un échangeur RD986 – LIEN en entrée Sud de St Gely du Fesc réaménagé et
fluidifié.
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Le projet : Desserte et Accessibilité

Des voiries en capacité de répondre aux trafics générés par le projet :

 Entrée/sortie Sud de St Gély (RD986e1) : des trafics journaliers en très
légère hausse (+ 3 % par rapport aux flux actuels), des évolutions de trafic
horaires concernant les sens de circulation les moins circulés  vers St
Gély le matin et en sortie de St Gély le soir

 Rue des Vautes au droit du centre commercial : une évolution du trafic
journalier de 10 %, compatible avec le dimensionnement / gabarit de la
voie, un trafic supplémentaire de Poids Lourds marginal (+ 5 PL maxi par
jour pour un flux actuel de 50 PL). 90 % des flux seront en lien avec la
desserte de la zone d’activités et des commerces existants.

 Giratoire du Lauzard :

- Un fonctionnement satisfaisant le matin (entrée des intervenants de
Pics Studio)maintien de la situation actuelle

- Une sortie de la Z.A. des Vautes plus dense le soir : + 5 à 6 véhicules
supplémentaires en approche du giratoire (sans auto blocage avec le
giratoire de la station service)  Une situation future à surveiller à la
mise en service du LIEN (report des trafics St Gély -
Combaillaux/Grabels par la nouvelle infrastructure)

Une optimisation de la géométrie du giratoire du Lauzard pourrait être
réalisée si cela est nécessaire pour faciliter la sortie de la Z.A. des
Vautes (élargissement de la rue en approche du giratoire).
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Desserte du projet « Pics Studios » à Saint-Gély-du-Fesc 
 
 
 

Note HORIZON Conseil - 06 juillet 2023 
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1 Les usages actuels de la rue des Vautes 
 

Avant d’examiner la pertinence de l’itinéraire de desserte du site Pics Studios par la section Sud 
de la rue des Vautes et le ½ échangeur sur la RD986 depuis/vers Montpellier, il convient de 
rappeler les usages ACTUELS de cette rue. 
 
Suivant le diagnostic circulatoire réalisé début octobre 2021, le trafic de la section Sud de la rue 
des Vautes s’élève à 1 330 véhicules par jour deux sens confondus, soit un volume (très) faible, 
divisé par 5.5 par rapport à celui recensé en entrée/sortie de la rues Vautes au niveau du giratoire 
du Lauzard.  
L’analyse des variations horaires des flux met en évidence des trafics horaires très faibles : à 
peine 2 véhicules par minute en heure creuse, 2 véhicules par minute aux heures de pointe. 
L’examen des flux par sens confirme un usage pendulaire de cet axe : en sortie de la zone 
résidentielle en pointe du matin, et « en retour » le soir vers les habitations du quartier des Vautes.  

 
 
En situation actuelle, les relevés de trafic confirment un usage résidentiel de la rue des Vautes, 
y compris en Heure de Pointe du Soir pour accéder à la zone commerciale des Vautes : les 
usagers n’empruntent pas cette rue depuis le ½ échangeur de la RD986 afin d’éviter les 
circulations ralenties en approche du giratoire du Lauzard sur l’itinéraire principal (y compris le 
vendredi soir, jour de forte fréquentation de la zone commerciale). 
La desserte de l’actuelle Z.A. des Vautes ne s’opère pas par la section Sud de la rue des Vautes 
(ou de façon très marginale). 
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2 Les raccordements du projet PICS Studios sur la rue des Vautes 
 

Au stade actuel du Permis de Construire, les voiries internes seront raccordées à la rue des 
Vautes suivant un angle facilitant les entrées/sorties côté St Gély – zone d’activités (côté Ouest) 
et contraignant fortement les mouvements depuis/vers la section Suid de la rue des Vautes. 
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3 L’option d’itinéraire d’entrée et de sortie à Pics Studios via la section 
Sud de la rue des Vautes 

 
L’attractivité de cet itinéraire alternatif a été apprécié au regard des flux en jeu, des temps de 
trajet et des distances à parcourir. 
 
Tout d’abord, il convient de rappeler les flux générés par le site Pics Studios aux heures de 
pointe :  
 Le matin entre 7h et 9h : 110 à 130 véhicules/heure ENTRANTS et 20 véhicules/heure 

SORTANTS. Les trafics sont donc très largement orientés en entrée du site et de St Gély 
du Fesc, sur un itinéraire direct (via la RD986 et le giratoire du Lauzard)  fluide en situation 
actuelle (cf. diagnostic) et à terme après mise en service du LIEN. Le fonctionnement 
circulatoire en « contre pointe » permet de privilégier largement l’usage de l’itinéraire 
principal via la section Nord de la rue des Vautes.  

 Le soir entre 17h et 18h : 90 véhicules/heure SORTANTS et 20 véhicules/heure 
ENTRANTS. Les flux majoritairement sortants circuleront sur l’itinéraire direct via la 
RD986, fluide tant en situation actuelle qu’à terme (après ouverture du LIEN grâce à 
l’échangeur dénivelé). L’étude d’impact circulatoire du projet Pics Studio a préconisé à 
juste titre une optimisation du raccordement de la rue des Vautes sur le giratoire du 
Lauzard, par un élargissement à DEUX voies de son entrée, pour redonner de la capacité 
à la rue des Vautes et éviter une sortie via la section Sud de cette rue et le ½ échangeur 
de la RD986.  

 
L’analyse des temps des parcours et des distances à parcourir est présentée dans le tableau 
suivant :  

 

 
Au-delà de ces critères, il convient d’intégrer la qualité de l’itinéraire : satisfaisante via la section 
Nord de la rue des Vautes, ponctuellement plus contrainte via la section sud de la rue des Vautes 
en raison de la géométrie des voies sur certaines sections (profil en travers, ralentisseurs). 
Pour limiter encore le risque d’usage de la section Sud de la rue des Vautes, quelques 
aménagements ponctuels pourraient être envisagés : ralentisseur, écluse en particulier. 
 
L’itinéraire alternatif via le tronçon Sud de la rue des Vautes devrait être marginal / très secondaire 
au regard de l’orientation des flux en jeu et des conditions de circulation en termes de temps de 
parcours.  

Dé p art Arrivé e  Itiné ra ire s Distance  Te mp s d e  p arco urs         
He ure  d e  Po inte  d u MATIN  

Itiné ra ire  via  le  g ira to ire  d u 
Lauzard 2  0 0 0  m 4  mn

Itiné ra ire  via  la  se ctio n Sud  
d e  la  rue  d e s Vaute s 1  8 0 0  m 4  mn

Dé p art Arrivé e  Itiné ra ire s Distance  Te mp s d e  p arco urs         
He ure  d e  Po inte  d u SO IR

Itiné ra ire  via  le  g ira to ire  d u 
Lauzard  (e ntré e  d u g ira to ire  

à  2  vo ie s)
2  0 0 0  m 4  mn

Itiné ra ire  via  la  se ctio n Sud  
d e  la  rue  d e s Vaute s 1  8 0 0  m 4  mn

1 /2  é chang e ur 
rue  d e s Vaute s 

Entré e  Pics 
Stud io

So rtie  Pics 
Stud io

1 /2  é chang e ur 
rue  d e s Vaute s 
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Des vélos ou tricycles à capsule hydrogène, des E-Rickshaw (Cargo ou passagers) pour des déplacements intra-
sites.
Des véhicules légers, conçus par la société AVATAR, avec batteries interchangeables pouvant accueillir jusqu’à trois
passagers, des utilitaires (Pick up ou fourgon) rétrofités pour la machinerie, pour des déplacements inter-sites.
Des Berlines et Vans grande autonomie pour des navettes depuis (et vers) les gares et aéroports, des mises à
dispositions, ou des longs trajets pendant lesquels l’ensemble des passagers gagne en confort, en productivité et
en carbone.

Des ombrières solaires.
Des Chargeurs AC jusqu’à 11KWh
Des Chargeurs rapides et super rapides de 22 à 160 KWh
Une station de distribution H2 par réservoir. (2025)

Monsieur Giraud, bonjour,

C’est avec double intérêt que je prends connaissance de votre souhait de partenariat. 

RED AND WHITE est en effet innovante en ce qui concerne une offre de mobilité décarbonée. 
Le parcours professionnel de son fondateur dans les domaines du cinéma et la télévision positionne la société
comme experte dans une mobilité dédiée à vos activités.

Les performances bas-carbone que les STUDIOSPICS revendiquent sont en parfaites convergences avec le
développement d’une flotte de véhicules 100% électrique (électricité stockée ou Hydrogène) propre à RED AND
WHITE d’une part, et une offre de services à haute valeur ajoutée, grâce à la constitution d’un réseau de chauffeurs à
fort impact social, d’autre part.

La position géographique de vos sites, leurs superficies intrinsèques, l’accueil de vos hôtes et collaborateurs nous
conduisent à vous proposer une utilisation des véhicules à l’usage :

Ces véhicules pourront être loués aux STUDIOS PICS pour un usage interne, ou conduits par des chauffeurs salariés
ou partenaires de RED AND WHITE, tous rattachés à l’application de notre société.
Grâce à cette dernière, les productions auront la possibilité d’être autonomes dans leur réservation, de recevoir une
facture récapitulative de leurs transports (hebdomadaire ou mensuelle) sur laquelle seront mentionnées les quantités
directes et indirectes d’émission carbone.

Toujours dans le concept du One Stop One Shop, le site de Fabrègues, anciennement propriété du GROUPE
SCNHEIDER, et donc pré-équipé en distribution haute tension, nous permet d’envisager un hub de chargeurs
électriques dédiés à l’ensemble des véhicules.  Une ouverture de la charge au public pourrait faire considérer
STUDIOS PICS comme un incitateur à la décarbonation, élément non négligeable dans les appréciations de l’État.

Ce hub comprendrait :

STUDIOPICS défend une industrie cinématographique française dépassant les objectifs gouvernementaux d’une
production décarbonée.
RED AND WHITE se positionne comme un acteur majeur de la décarbonation du transport de personnes
professionnel et développeur de territoires.

Le partenariat entre nos deux sociétés semble évident.



ANNEXE  :  
VEHICULES RED AND WHITE 

EN DEVELOPPEMENT

INTRA-SITES

VELO CARGO

E-RICKSHAW



INTER-SITES
TRANSPORT DE PERSONNES

UTILITAIRE IVECO &
 PICK UP TOYOTA

AVATAR

INTER-SITES UTILITAIRES

 RETROFITÉ
 100% ELECTRIQUE



EXTRA-SITES

MERCEDES EQS 

BMW I4

MERCEDES EQV

SKODA ENYAQ
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